
RESPONSABILITÉ DES PATRONS 739 

des patrons, en 1923.—fin. 

Manitoba. 

Patron—par le fonds de; 
accidents. 

Trois Commissaires.. 

3 jours 

Par la province, obliga
toire. 

Toute industrie auquelle 
la loi ne s'applique pat 
automatiquement. 

Interdi ts . . 

Résultant du travail et 
survenus durant le tra
vail. 

Néant. 

Aussitôt qu'on le peut . . 

Par la Commission.. 

Hommes de peine occa
sionnels, 

Ouvriers aux pièces, 
Cultivateurs, 
Domestiques, 
Personnel administratif. 

Patron, 

Docteur. 

Saskatchewan. 

Inexistant 

Inexistant 

Cour du district 

7 jours 

P a t r o n personnellement 
responsable. 

Néant. 

3 jours—si elle dépasse 10 
jours, effet rétroactif au 
jour de l 'accident. 

Par la province, obliga
toire. 

Toute industrie auquelle la 
loi ne s'applique pas au
tomat iquement . Avec 
l 'approbation de 50 p.c. 
des ouvriers, sauf exclu
sion formelle. 

Interdi ts 

Résultant du t ravai l et 
survenus durant le tra
vail . 

Néant. 

P a r le patron, sur l 'ordre 
du tr ibunal. 

Main-d'œuvre agricole, 
Employés, autres que ceux 

faisant un travail manuel 
gagnant plus de SI,800. 

Patron au gouvernement. 

Patron Patron 

Colombie Bri tannique. 

Ouvrier., 

Trois Commissaires. 

Résultant du t ravai l et 
survenus durant le tra
vail . 

Par la Commission.. 

Immédia tement , 3 mois ou 
plus, à la discrétion de la 
Commission. 

Par la Commission.. 

Hommes de peine occa
sionnels, 

Ouvriers aux pièces, 
Main-d'œuvre agricole, 
Domest iques. 
Sur leur demande, les ou

vriers d'une industrie non 
régie par cette loi, peu
vent en acquérir le béné
fice. Ceci ne s'applique 
pas aux gens temporaire
ment employés aux tra
vaux des champs, ni aux 
métiers ambulants ni aux 
employés de chemin de 
fer. 

Patron, 

Docteur. 

Ouvrier et patron. 

Trois Commissaires . 

3 jours. 

Par la province, obliga
toire. 

Toute industrie auquelle la 
loi ne s'applique pas au
tomat iquement , sauf ex
clusion formelle. 

Résultant du t ravai l e t 
survenus durant le t ra
vail, ainsi que les cas 
fortuits. 

Par la Commission. 

12 mois. 

Par la Commission. 

Voyageurs, 
Hommes de peine occa

sionnels, 
Domestiques, 
Famil le du patron, 
Les employés de bureau 

peuvent être inclus. 

Patron, 

Docteur, 

Employé. 
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